ARRETE n° 2528 PR du 28 juillet 2008 portant modification des arrêtés n° 1357 PR et n° 1360 PR du 21 avril 2008 relatifs aux attributions des ministres.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2008 APF/SG du 15 avril 2008 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1357 PR du 21 avril 2008 relatif aux attributions du ministre de l’économie et du pacte social, en charge du développement de l’emploi durable, du travail, de la formation professionnelle et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes ;

Vu l’arrêté n° 1360 PR du 21 avril 2008 relatif aux attributions du ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique,

Arrête :

Article 1er.— L’arrêté n° 1357 PR du 21 avril 2008 modifié susvisé est modifié comme suit :

I - A l’article 2, il est ajouté in fine un tiret ainsi rédigé : “- le service du développement de l’industrie et des métiers”.

II - A la rubrique “Autres établissements ou organismes” de l’article 7, il est ajouté in fine un tiret ainsi rédigé : “- Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers (CCISM)”.

Art. 2.— Au 8° du B de l’article 3 de l’arrêté n° 1360 PR du 21 avril 2008 modifié susvisé, les mots : “et de ses établissements publics à caractère administratif, à l’exception pour ces derniers des actes concernant les agents relevant de la convention collective des agents non fonctionnaires (ANFA)” sont supprimés.

Art. 3.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 juillet 2008.


Gaston TONG SANG.

